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ARTICLE UNIQUE

Supprimer |’alinéa 11.

EXPOSE SOMMAIRE

Supprimer les vols entre deux villes de France métropolitaine risque de porter pré§udice a de
nombreux travailleurs; eu égard a |'affaissement croissant du développement des lignes
ferroviaires, il n'est pas souhaitable d'interdire ces vols tant que les déplacements ferroviaires ne
permettent pas de remplacer de tels déplacements.
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